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'Centres' d'éludes ct de' formaUO. profcssÎonaellc 

NQ 1-53fCab'•. - 'Par arrêté du OommisSaIre' de 
la République aIU· Togo en date du : 

6 janvier 1953~ -Sont promulgués dans l,e Ter- . 
rîtOlre du Togo :' " 

10 ....-- le décflet m 52-1398 'du 21 décembre 1952 
Portant créaHon de centres d'études du travail. 

zd - le décret nu 52-1399 du 27 déoembre 1952 
'portant création de c~ntres die formation priOfession
. neUe. rapide. 

DECRET N<:J. 52-1398 da 27, décemlke 1952 portant 
création de c(Nitre~ d'étadJe.s' da travail. 
Le pl'éSldent de la RêpubHque, 
Sur le rapport du préSJdent dIU oOl1$e,1l des mtnL.,tres et du 

minIstre de la France d'outre-m;er, " 

Vu l'arttcle '1~, de la ConstItution die la Répubhque fran
çaise; 

Vu le déçret du 30d.écenrbne1912 SUr le rég:lme ftnaIlci<er: 

,dans les terrItoIres d"outre-m('·r tet les 'textes modifICatifs 

Subséquents ; 


Vu la lot ,'11~ 46-860 du 30 avr.ll 1946 tendant à l'établis
sement, au f~nallcemerit et à l'exémltIon dq;-plans. d'équipe
ment et de dé\'el.l()ppem~nt des temro1res tlelevaIlt du minœ
tère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret l11Od,1fîe du 17 août 1944 lnsntuant le 001"pS 
dt:S! lnspec1l!ut"S du trava,J.I de la France d'outte-mif'r; 

.Vu le.;; d~rets du 2ôo IOcliobre 1946 portantmstitutlon des 
8$semblé'eS représrentatIves dans les terrttOlres d"outr,e-merj 

Vu la IOln~ 50-}{)04 dit 1\.1 aotlt 1950 flxant le régime 
éteCT>Oral, la compositIOn et la oompétence d'une assemblée 
représentative clierrlt()l'ial'e de la Côte françaISe d'es SOmahs; 

Vu làlo! np 52-130 du iJfévrli(!r 1952,relaJttve à 'la forma
t:/()n 'des assem!blées de· groupe tel: d.es assemblées local'eS 
d'Afrique occldlentale françaISe et du Togo d'Afrlqt.fl: équa

ttonaJe fra,nçmse et ou Camero.ull ~t dfe Maaagascar; . 


Après aVIs de l'Assemblée die l'Union françaUle: 

Après aVIs du conseil économique; 

Le conseil d(js nUnÎstres entendu, 


DECRETE: 

AI{TICLE PI{EMIER. - Dans le cadl1e de la )01 no 
46-860 dU 30 avril, 1946, des oentres d'études du 
travail peuvent être créés par arrêté du ,ministre de 
la France d'olltre.mer pris apr~s avis des chefs de 
groupe d,e territoires, iJerritoiresnon gl:1oupés ou sous 
tuteUe 'et oon~ultatii(}i1 des assemblées représentatives. 

ART. 2. - Lès centres Vlsésà l'article précédent 
comprenlll!ent tflois sections dont la miss:On respecti
ve lest défmie ci·apnès: 

. 1re SECTION. Etude ,et miSe au point. 
Recherches let documentation sur les trav;ailleurs 

(,en. partiCtiIl!er, les' jeunes), sur le' milieu, sur les 
méhers, l,es méthodfls et les programmes de f1orma-' 
flon sociale et ptlofessionnelle des . travailleurs, les 
oonditLOns d~ travail au point de vue. physioLogique, 
psychologiqllle, économique et social, et 'l'adaptation 
réCIproque de l'homme Jet du travail. ' '" 

, " 
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2~ SECTION; -' Application. 
Conseils ,et, avIS pour l'orientation professionnelle 

('examen pr.éalable médical et psydhotchnique), ,la 
promotion ouvrière, le placement -et Je reclassement 
des travaiUe.urs, des chômeurs, des diminués phy
siques et des délinquaJnts. , . 

L'aide (tans l'es oondiHol1ls qlü seront fixées par, 
arrêtéS des chets de, terri-VolI1eS aux oollectivltés pu
bliques 'et aiux,entreprises privées q:ui en femnt la 
demande 'en vue d'améliorer la mÎ'S'e en place et padap
tation prof1essi!onl1'elle de leur peJ:'lSonnel. 

~3e ,SECTION. ~ Formation del',e(W(ldremJen6. 
Formation ,des moniteurs if!t opérateUrs pour les 

centl1es de formation pl1of1essionnelle rapide. 
Aide auxooUectivités' publiques et entreprises pri

vées dans l,es oonditiQns prévu~ aU paragraphe pré:
cédent pour la iformation social,e, et humaine des 
cadlies. ' 

ART. 3. Les oentres' visés au prés'ent décret 
oomprenn:ent: 

Un personnel techniqlUe qualifié recruté . sur titres 
et nommé par arrêté du ministre' de la Franoe d'.outre-:
mer apr,ès avis' dJu dhd de territoire. 

Oe· personi11'el 'peut être astreint à unsta~ de 
fonnatiJon oomplémentai,re, portant notamment SlUr la 
oonnaISsance du milieu Local.', . 

Un personnel administratif; 
Un personnel alUxiliaire médical, social 'Ct tedlni

que. 
Le Chef de centœ, èhmSl parmi le personnel techni

qllle qualifié' justifl,e d'un des diplômes ou titres 
énumérés ,en ann'exe au présent décret. Il est désigné 

• dans l'arrêté de nominatton visé ci-dessus. ~ 

ART. 4. - Les oentres d'études du travail' placés 
auprès . d'rune inspection, générale· du travail d'outr'e
mer, f1onctÎlonnent StoUS la direction de l'inspectLo.n 
générale du travail -et de la main-d'œuvre du dépar

tement. 


Les chefs de oentl1es établissent, en' dehors des 

comptes tlendus pédodiques d'activité, un rapport an

nuel que l'inspecteur général du fravail adresse au 

mlnlstre par la voiehiérarchiqllle. ' 


Ain. 5. 'Les travaux qes centres d'études du 
. travail pourront être oomplétés par des études con

fiées à des mlssLtms de' recherches techniques nécessi
tant une oompétence particulière. 

Un conseil techniqJUe' des oentres d'études du tnivail.\ 
et de la i1onnaHon pr.of1esstonneHè, se réunit sur 
oonvocation du mmistre de, la France d'outre-mer 
pour ,examinèr les travaux des . oentrés d'études du 
travail' -et éventuellement desmiss~ons d'études et' 

l-es direètives générales_ en dégage les conclusions et 
Ce oonseil est composé de personnalités technique


ment qualiflées, désignées par le m.nistre de la France 

d'oun:e•mef. 


ART. 6. - Les stagiaIres des sections de formation' 

des cadres. professionnels sont désignés par les inspec-', 

teurs du travail. 
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. 	Leur admisSlon au stag~ est S!Ublordonnée à un 
examen professiOI111'el médi.cal et psychlOtechniQlite. 
/ Ils reçoivent, pendant la durée du stage une rému
nératIon, fixée par arrêté du dtd de territoire, et qui 
ne :saurait être inférieatneau ;saIaine minimum de leur 
càtégon.e, , 

Us sont oonsidérés oomme étant ,engagés pourtoùte 
la durée du stage, En cas dJe départ non· motivé avant 
l'expiratÏlOn du stage Hs peuvent êtne tenus de payer 
une mdJemnité à titre dedommag'es-intérêts, 

. L'employ,eatr ayant erubauèhé un travaiHeuren cours 
de stage dans un centœ d'·études 'du travail est tenu 
pour sOlidairement responsabl,e, lorsqu'Ü'est démontré 
qu'il COnnaissait l'engagement liant Ile travaiUeur au 

'œntre et a oontil1lUé de l'ocœper apJ:jès aVioir appris 
que la durée dU stage n'était pa's venue à expiratLon, 

L'examen de fin de stage est !Sanctionné par un 
oertificat -d'aptitude aux 'floncHons de moniteurs des 
centres de t1ormat~onprofiesskmn,ene rapide, 

AI(T, 7. . Les fraIS de pnemi1ère inistallafi,on peuvent 
ê~re imputés 'surl,e flonds d'investissement pour le 
développementéooJ1lomique et, social des territoir,es 
d'outfle-mer, dans l,ès oon:diH.ol1is pr,évues . ~ux. articles 
1ete! 6 du décret IIP 49-732 du 3 juin 1949 prl$ en 

. 	applicatLon de la loi du 30 avril 1946 tend;a:nt a Pétaw 

bHssement,au finanoement let à l'exécution des plans 
d'équipement 'et de' dév,eloppemeint des territoires rele
vant du mlms~ère dê la Franoe d'outne-meT. 

'AI(T. 8, - Le ministre de la Franoe d'outre-mer 
est chargé de· l''exécution du présent décret, qUl sera 
publié au ]Journal officiel de la République française. 

Fait à. Paris, le 27 déoembli't! 1952. 
Vincent AURIOL. 

.Par le, Président de la RépubIiqlUe: 
Le président du eonseit ct,es ministres, 

An1lomePlNAY. 
Lit mjnisfrede ta FrtJ/l.ce d'olitre~me,. . , 

. Pierre PFUMLIN,. 
l.esJf3crétatred'Et,at à la France d'outre..m.{Jr, 

Louis-Paul AUjOULAT, 

ANNEXE 

Diplômes l'~ en. vile de la présf!atation uP 
concours de cllJef de centre. 

i.i~enée QI droit. 

Licence lès lettres,. 

Liœnce ès sciences. 
 t,. 1 

Licence . d'études de la France d'OlUtfle-mer. 

Diplôme de l'éoolre pratique. des hJ!l!ute.s-études. 

Diplôme- d'un ÎŒlstitut d'études politiqlU'e!s.· 

DiplômedJe ·pharmaciell. 

Doctorat de médecine. . 

:DiplÔme die psychologie appliquée délivré. par l'i.ns


titut de psydrologie appliquée de l'uniViersité die Par,is 
ou diplôihe équi'Valent délivré par une université dé 
}l.11Ovince.· 'o. 

Oertificàt délivré aux anc~ens éllèves de l'éool,e nor

male Supérieure, die 1'éoôle nonnale !Supérieure de 

Jeullles 'fines, 


Examens de oortl'e de l'une dies édoles ou anci:enn,es 

éOOle·s suivantes: 


E<401,e nationa}le d~admini:strat1on.Eoole de l'a1r~ 

Eoole d'application du géni1è maritime, Eoolecentrale 

des arts et manufactures. Eoole central·e. lyonnaise. 

Ecol,e du haut 'ens,eignement oommercial des jeunes 

flUes. EooIe des hautes ,études ,oommerciales. Ecol~ 

libre des iSCI,enCes politiQiues. Ecole municipale de phy

siqueet de chiimi,e industrirelle de Paris. Ecolés na

tIonal,es d'agriculture, Eoole natLonale des chartes. 

Eool,e nationale de la France d'outre-mer. Ecoles 

nationales d'mgéni,eurs, arts et métiers. Eoolè na

tional'e des langues ori'entai'es vivantes. Ecole. nationale 

des ponts. let· chaussées, Eoole nationale de ·l~ santé 

publiqlue. Eoolle nationale iSlUpérLeure aél"Onautique. Eco'" 

l,es nationa~es supérieures d'ingén~eurs. Eooles.na-:

t1:onal'es supédeures des mines de Paris.et de Saint~. 

Efi.enne. EooI,e nationale supérieure dies télécommuni

catlons. Eool'e navate. Eooles normales de l'enseigne

ment du second' degré. Ecole normale de l'ens'eign~· 


ment technique, Ecole polytedlllique, Eco~e spécial,e 

militaitle, Eoolle spécülle militai1'!e. interarmes. Ecole 

supérieatre d'électricité. Ecole 'SUpérieittre de la 

métall'urgie 'et de l'industr1e des mines de Nancy. 

Institut nationalagrol1iomiQlUe, 


DECRET No' 5'2-1399 du 27 décembr.e 1952 portant 

création de centres de formation professionnelle 

rapide, . 1 

Le président de la Répubiitllue, 

Sur te rapport au pré~l;dfent. iClu conseil des mmlStres et du 

ml11lstrede la, France dv Il:lUt re-mer, . 


Vu l'artIcle 72 de la. ..Constitution de la RépubIrque fran- . 
çalse; 	 . 

Vu le décret du 30 'décenibre 1912 sur le régime flnancier 
danS les-temtolres d"outre-mier et les textes modificatifs sUbsé,,,.
quents; 	 .... 

Vu ia lot n~ 46-860 'du 30 avrll 194Q tendant à l'établisse
ment au fInancement et à l'exéOOtlon des plans d'.équîpement 
et de déve1oppemen'\. cliCs ttrrlro1res r·e}levant au minIStère' 
de la France d'Outre..Mer; ,. 

Yli le décrèt mod,'(f)é dU 17 août 1944 Instituant lit. corpS 
des IniSPecteuns dU travail' de la, France d'outre-mer; . 

Vu les dé'crèts du :l5 pcto'bre 1946 portant ll1stitutlon des 
'.ast?emoléfS re~rlésientatlVe$ dans. Ires 1:'Crr.ltoll'Cs d'outre..mer; '. 

Vu la loi ~n~ 51H004dil 19 août 1950 fixant le régtme' éLec
toral, la composition et la, pompétenoe d'uneassemblé>C ~r.é:
se,ntaûve terrlt()rlale de la Côte françalS'e des SomalIs; 

. Vu là lOi n~ 52-1'30 liu 6 févrler 19!72 relatiV!e à 'la forma.
tion des assemblées die :groupe tel: aes I!ISS'emblé:es· locales 
ct'Afoque Iocc1dlentalefrançalse et du Togo, d'AfI1que équa.., 
tor.tale française et du. cameroun et dt Madagascar; . . 

Aprè$av.lS are l'Assemblé'è de l'UnIOn française; 

AprèS aVIs (lu Conseu économique; 


Le COn&elÎ ~es mlnJ!st~ entendlu. 
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